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Le commentaire 630 de Beauchesne stipule que les témoins
qui comparaissent devant un comité ont le droit d'avoir un
avocat-conseil. N'est-ce pas là, selon Beauchesne, une façon de
donner des instructions, de façon légale et acceptable?

Le quatrième point que je tiens à aborder très brièvement
est celui que le leader parlementaire de l'opposition a soulevé
lorsqu'il a déclaré, si j'ai bien compris, que le comité n'a aucun
rôle à jouer à l'égard de la question de privilège. A la page 25
du Beauchesne, on peut lire à la citation n° 76:

La Chambre est seule habile à connattre des atteintes au privilège commises en
Comité.

Or, s'il y a eu atteinte grave aux privilèges des députés de
l'avis de ceux qui ont soulevé la question devant la Chambre,
j'estime que ces députés devraient d'abord soulever la question
de privilège sur les lieux du prétendu crime, c'est-à-dire au
comité. C'est ainsi que le comité entendrait les argumenta-
tions, le président déterminerait si la question de privilège est
fondée, et le comité ferait rapport à la Chambre des commu-
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Il y a une question que vous devez étudier, monsieur le
sident. Ces personnes ont été nommées par le ministre 1
Justice (M. Hnatyshyn), ce qui est normal. Nous s2
qu'elles ont été convoquées à leur arrivée par le cabine
premier ministre et non par le cabinet du ministre de la
tice, ni par le greffier du comité concerné, ni par les déput
leur circonscription respective, elles ont été bel et bien c<
quées par le cabinet du premier ministre.
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